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 n° 299 400 du 22 décembre 2023 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause  X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître S. BENKHELIFA 

Chaussée de Haecht 55 

1210 BRUXELLES 

 

  Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA IIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 14 avril 2023, en son nom personnel, par X, et au nom de leurs enfants 

mineurs, avec X, qui déclarent être de nationalité afghane, tendant à la suspension et l’annulation des 

décisions de refus de visa, prises le 3 mars 2023. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après « la loi du 15 décembre 

1980 »). 

 

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 2 mai 2023 avec la référence X. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 8 septembre 2023 convoquant les parties à l’audience du 20 octobre 2023. 

 

Entendue, en son rapport, B. VERDICKT, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendus, en leurs observations, la deuxième partie requérante assistée par Me M. VAN DEN 

BROECKE loco Me S. BENKHELIFA, avocat, qui comparaît pour la première, la troisième et la 

quatrième parties requérantes, et Me E. FRANEAU loco Me S. MATRAY, avocat, qui comparaît pour la 

partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

1.1. La seconde partie requérante, époux de la première partie requérante et père des enfants mineurs, 

est entrée sur le territoire belge le 5 novembre 2011. Il a sollicité le bénéficie de la protection 

internationale le 10 novembre 2011. Le 6 juillet 2012, le Commissariat Général aux réfugiés et aux 

apatrides (ci-après « CGRA ») refuse de lui accorder le statut de réfugié mais lui octroie le bénéfice de 

la protection subsidiaire.  

 

1.2. Le 7 juin 2018, la première partie requérante introduit une demande de visa de regroupement 

familial auprès de l’Ambassade belge à Islamabad, qui est rejetée le 15 janvier 2019.  
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1.3. Le 17 juin 2019, la seconde partie requérante obtient la nationalité belge.  

 

1.4. Le 7 novembre 2022, la première partie requérante introduit une demande de visa regroupement 

familial pour ses enfants et une demande de visa humanitaire pour elle-même. Le 3 mars 2023, la partie 

défenderesse prend trois décisions de refus.   

 

Il s’agit des actes attaqués qui sont identiquement  motivés comme suit : 

 

« Motivation :  
 
[D.M.G.] née le xxx/xxx, accompagnée de [D.K.R.K.] née le xx/xx/20xx et de [K.O.] né le xx/xx/20xx, 
ressortissants d'Afghanistan, ne peuvent se prévaloir des dispositions de la loi du 15 décembre 1980 sur 
l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers, notamment l'article 40 ter ;  
 
Considérant que cette demande de visa regroupement familial a été introduite afin de rejoindre en 
Belgique [K.S.] né le xx/xx/1xx ressortissant d'Afghanistan, présenté comme époux et père ;  
 
Considérant que Mme [D.M.G.] accompagnée de [D.K.R.K.] avait introduit une précédente demande de 
visa regroupement familial en date du 07/06/2018 ;  
 
Considérant que cette demande avait reçu une décision négative le 15/01/2019 pour le motif que la 
personne à rejoindre avait obtenu son titre de séjour en Belgique sur base d'une fraude ;  
 
Considérant que la motivation de cette décision négative était rédigée comme suit :  
 
" " Considérant que le principe général de droit disant qu'un droit acquis par fraude fait obstacle à 
l'ouverture de droits dérivés de cette même fraude ou " Fraus omnia corrumpit " ;  
 
Considérant qu'une personne ne peut en effet revendiquer des droits qu'elle a acquis frauduleusement ; 
Considérant que Mr [K.S.]est arrivé en Belgique le 05/11/2011 et a demandé à bénéficier du statut de 
réfugié comme " mineur non-accompagné " ;  
 
En effet, Mr [K.S.] a déclaré lors de son audition réalisée dans le cadre de cette procédure être né le 
xx/xx/19xx à xxx (Afghanistan), être non-accompagné et être célibataire sans enfant ;  
 
Mr [K.S.] a signé cette audition sous la mention disant que ces déclarations sont justes et sincères, 
qu'en cas de déclarations fausses ou erronées les membres de la famille dont il aurait caché l'existence, 
pourraient ne pas être autorisés à la rejoindre ;  
 
Un examen osseux a été réalisé également dans le cadre de cette procédure ; Le résultat de cet 
examen a estimé l'âge de Mr [K.S.] à 16,8 ans au 18/11/2011 avec une marge d'erreur de 2 ans ; Etant 
donné la marge d'erreur du résultat de l'examen osseux, c'est sur base de ses déclarations que Mr 
[K.S.] a bénéficié du traitement réservé aux mineurs d'âge;  
 
Le 06/07/2012, le Commissariat Général aux Réfugiés et aux Apatrides (CGRA) refuse de lui accorder 
le statut de réfugié mais lui octroie celui de personne sous protection subsidiaire en application de la 
Convention internationale du 20 novembre 1989 sur les droits de l'enfant, ratifiée par la Belgique;  
 
Sur base de cette " protection subsidiaire " Mr [K.S.] a obtenu un titre de séjour en Belgique ;  
 
Le 07/06/2018, Mme [D.M.G.], se présente à l'ambassade de Belgique à Islamabad afin d'y introduire 
une demande de regroupement familial et rejoindre Mr [K.S.] qu'elle aurait épousé à Jalalabad City 
(Afghanistan) en 2011 ;  
 
A l'appui de sa demande de visa regroupement familial, Mme [D.M.G.]a déposé un document intitulé " 
marriage certificate " délivré le 22/11/2016 par la Cour Suprême afghane, numéroté 74353, concernant 
le mariage qu'elle a contracté avec Mr [K.S.]  en 2011 ;  
 
Ce mariage a donc eu lieu la même année que celle de l'arrivée de Mr [K.S.]  en Belgique ;  
 
Concernant que d'après le certificat de mariage déposé à l'appui de la demande de regroupement 
familial, Mr [K.S.]  était âgé de 24 ans en 2016 ; Considérant que d'après ce document, Mr [K.S.]  serait 
né en 19xx, donc âgé de 19 ans et majeur au moment du mariage ;  
 



  

 

 

CCE X - Page 3 

Considérant que les informations contenues dans ce certificat de mariage sont en totales contradictions 
avec les déclarations que Mr [K.S.]  a faites lors de son arrivée en Belgique, à savoir qu'il était mineur 
d'âgé et célibataire, déclarations qu'il a pourtant déclarées justes et sincères et sur base desquelles le 
statut de personne sous protection subsidiaire " lui a été accordé, statut qui a entraîné la délivrance d'un 
titre de séjour en Belgique ;  
 
Considérant que d'après le certificat de mariage déposé à l’appui de la demande de regroupement 
familial, Mr [K.S.]  a donc fait de fausses déclarations à son arrivée en Belgique ;  
 
Considérant que ces fausses déclarations lui ont permis de recevoir le traitement réservé aux mineurs 
d'âge, d'obtenir ainsi le statut de " personne sous protection subsidiaire " octroyée sur base de la 
Convention internationale sur les droits de l'enfant, et d'obtenir ensuite un titre de séjour découlant 
directement de ce statut ;  
 
Considérant que Mr [K.S.] a donc obtenu son titre de séjour en Belgique sur base de fausses 
déclarations, donc d'une fraude ;  
 
Considérant qu'un acte frauduleux ne peut fonder un quelconque droit au regroupement familial (cf. 
arrêt de la Cour d'Appel de Liège du 26/03/2002 (n° d'ordre 880 répertoire n° 2002/1779) ;  
 
Considérant qu'il est en effet de jurisprudence constante que l'auteur d'une fraude ne peut bénéficier 
des avantages donnés par cette fraude pour le motif que " la fraude corrompt tout " ; " "  
 
Considérant que Mr [K.S.], la personne à rejoindre, a obtenu le 17/06/2019 la nationalité belge ;  
 
Considérant que l'article 43 §1ier et 1° de la loi sur les étrangers citée ci-dessus, stipule que " le ministre 
ou son délégué peut refuser l'entrée et le séjour aux citoyens de l'Union et aux membres de leurs 
familles : 1° Lorsqu'ils ont eu recours à des informations fausses ou trompeuses ou à des documents 
faux ou falsifiés, ou lorsqu'ils ont eu recours à la fraude ou à d'autres moyens illégaux qui ont contribué 
à l'obtention du séjour " ;  
 
Considérant que cette disposition légale trouve son application dans le cas présent sur base des faits 
relatés ci-dessus, constatant que Mr [K.S.] a eu recours à des informations fausses qui ont contribué à 
l'obtention d'un titre de séjour en Belgique ;  
 
Considérant que parmi les documents déposés à l'appui de la demande de visa regroupement familial 
se trouve un courrier du conseil des demandeurs (les pages numérotées 1 et 3), par lequel il demande, 
pour l'examen de cette demande de visa, de tenir compte de l'article 8 de la Convention Européenne de 
Sauvegarde des Droits de l'Homme et des Libertés Fondamentales, de l'intérêt supérieur des enfants et 
l'examen d'une demande de visa humanitaire pour Mme [D.M.G.]conformément à l'article 9 de la loi du 
15/12/1980 sur les étrangers déjà citée ci-dessus ;  
 
Considérant que l'article 8 de la Convention Européenne de Sauvegarde des Droits de  
l'Homme et des Libertés Fondamentales (ci-après CEDH) autorise toutefois les Etats qui ont signé et 
approuvé la Convention à soumettre la reconnaissance du droit à la vie privée et familiale à des 
formalités et des conditions à respecter ;  
 
Que la Cour Européenne des Droits de l'Homme (CEDH) a d'ailleurs rappelé à diverses occasions que 
la CEDH ne garantissait aucun droit pour un étranger d'entrer ou de résider sur le territoire d'un Etat 
dont il n'est pas ressortissant (Cour EDH 15/07/2003, Mokrani/France, §3 ; Cour EDH 26/03/1992, 
Beldjoudi/France, §74 ; Cour EDH 18/02/1991, Moustaquim/Belgique, §43) ;  
 
Que l'article 8 de le CEDH ne s'oppose donc pas à l'application des dispositions légales restreignant le 
droit au regroupement familial ; Concernant la prise en compte de l'intérêt supérieur de l'enfant dans 
l'examen de la demande de visa,  
 
Que l'article 12 bis, §7 de la loi du 15/12/1980 sur les étrangers, prévoit en effet qu'il sera tenu compte 
de l'intérêt supérieur de l'enfant dans le cadre du traitement d'une demande de visa.  
 
Or il est à noter que cet article est issu de l'article 5,§5 de la Directive 2003/86 disant : " Au cours de 
l'examen de la demande, les États membres veillent à prendre dûment en considération l'intérêt 
supérieur de l'enfant mineur "  
 
Toutefois, cette Directive 2003/86 ne s'oppose pas à ce que les Etats membres fixent des conditions à 
l'exercice du droit au regroupement familial ;  
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Considérant que l'article 43 §lier et 1° de la loi sur les étrangers trouve son application dans le cas 
présent sur base des faits exposés ci-dessus, constatant que Mr [K.S.] a eu recours à des informations 
fausses qui ont contribué à l'obtention d'un titre de séjour en Belgique ;  
 
Que les intéressés ne remplissent dès lors pas les conditions leur permettant de bénéficier d'un visa 
regroupement familial ;  
 
Considérant que dans le cas d'espèce les enfant ne seront pas affectés par une décision négative. En 
effet, la demande de visa a été introduite non seulement pour les enfants mais également par leur mère.  
 
Dès lors, en refusant la demande de visa les enfants ne resteront pas seuls dans leur pays d'origine, 
mais ils continueront de vivre avec leur mère au pays d'origine dans lequel ils ont vécu depuis leur 
naissance.  
 
Considérant que Mr [K.S.] est arrivé en Belgique en novembre 2011,  
Que les enfants sont nés en 2013 et 2022,  
Que depuis le début de leur existence ces enfants vivent séparés de Mr [K.S.]   
Que leur relation avec la personne à rejoindre et la vie familiale s'est donc déroulée telle quelle depuis le 
début,  
Qu'en cas de décision négative à la demande de visa, leur vie familial ne sera pas affectée vu que cette 
situation familiale, en place depuis leur naissance, reste inchangée ;  
 
Considérant la demande du conseil de Mme [D.M.G.] d'examiner sa demande de visa sous l'angle 
humanitaire conformément à l'article 9 de la loi du 15/12/1980 sur les étrangers,  
 
Mme [D.M.G.] a introduit sa demande de visa à l'ambassade de Belgique d'Islamabad sur base de 
l'article 40 de la loi du 15/12/1980 sur les étrangers, voir point 23 du formulaire de demande de visa : " 
Family reunification with a Belgian (article 40ter) ",  
 
Que l'ambassade de Belgique a donc enregistré la demande de visa comme une demande basée sur 
cet article 40ter,  
 
Que Mme [D.M.G.] a d'ailleurs payé la redevance équivalant à une demande de visa basée sur l'article 
40ter (une demande de visa introduite pour motifs humanitaire fait l'objet d'une redevance d'un montant 
spécifique) ;  
 
Pour ces raisons, la demande de visa de Mme [D.M.G.] a été examinée uniquement sur base de cet 
article 40ter,  
 
Il lui sera toutefois loisible d'introduire une nouvelle demande de visa en précisant qu'il s'agit d'une 
demande pour motifs humanitaire, de s'acquitter du montant de la redevance correspondant à cette 
demande, et d'exposer les éléments qu'elle estime nécessaire à un examen sous l'angle humanitaire ;  
 
En conséquence, la demande de visa est rejetée. » 
 

2. Examen des moyens d’annulation 

 

2.1.1. Les parties requérantes prennent notamment un deuxième moyen de la violation de « l'article 8 

du la Convention européenne de sauvegarde des droits de l'Homme et des libertés fondamentales (ci-

après CEDH) », de « l'article 22bis de la constitution », de « l'article 3, §1er de la Convention 

internationale relative aux droits de l'enfant [ci-après CIDE] », des « articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 

1991 sur la motivation formelle des actes administratifs », des « principes de bonne administration, 

notamment le principe de précaution, l'obligation de motivation et le principe du raisonnable » et de  

« l'erreur manifeste d'appréciation ». 

 

Après un rappel des dispositions et principes visés au moyen et un rappel de l’article 22bis de la 

Constitution et de l’article 12bis,§7, de la loi du 15 décembre 1980, elles font valoir que la jurisprudence 

de la CourEDH concernant les demandes de visas ainsi que la CIDE sont claires, à savoir que les états 

doivent être souples et tenir compte de l'intérêt supérieur de l'enfant et doivent faciliter autant que 

possible le regroupement familial en tenant compte de la vulnérabilité des personnes concernées. Elles 

estiment que tel ne fut pas le cas en l'espèce dès lors que les décisions attaquées « sont quasiment 

muettes sur l'intérêts des enfants » et « indiquent qu'elles n'auront pas d'impact négatif ». Or, elles 

relèvent qu’il est évidemment « négatif pour des enfants de devoir vivre sans leur père », la circonstance 

qu'ils vivent sans leur père depuis leur naissance ne changeant rien à ce constat. Elles allèguent que la 

partie défenderesse se contente de reproches adressés au père des enfants sans tenir compte du fait 
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que c’est la première partie requérante et les enfants communs qui vivent en Afghanistan, « un des pays 

les plus dangereux au monde ». Elles soulignent que contraindre leur fille de 10 ans à vivre en 

Afghanistan, « alors que son père est belge, et prétendre que ça n'a pas d'impact négatif est indécent ». 

Elles font valoir que « depuis la prise de pouvoir par les Talibans, les filles sont exclues de l'école », que 

« même quand elles étaient autorisées à aller à l'école primaire, l'instabilité est tellement grande qu'elles 

n'y vont que la peur au ventre », que « nombreuses écoles ont été la cibles d'attaques sanglantes ». Elle 

font donc valoir que les décisions concernant les enfants violent leur intérêt et ne sont en aucun cas 

motivées adéquatement. Elles font valoir que « même si le mariage entre leurs parents n'est pas valide, 

les enfants ont droit à un regroupement avec leur père ».  

 

Les parties requérantes soutiennent ensuite que les décisions attaquées sont prises en violation de 

l'article 8 CEDH « car elle rend impossible à la famille de se retrouver ». Elles estiment que 

« l'application de principe « fraus omnia corrumpit » leur interdit même tout espoir de voir la situation se 

résoudre un jour et de pouvoir vivre une vie de famille unie ». Elles citent un extrait de l’arrêt du Conseil 

d’Etat n°144.1 75 du 4 mai 2005 et estiment qu’un raisonnement identique s'impose en l'espèce. Elles 

avancent que le fait de refuser la demande de regroupement familial en raison d'une faute dans l'acte de 

mariage n'est pas proportionné au regard de la vie familiale en jeu dès lors que « même si l'autorité est 

en droit d'écarter ce mariage, le couple doit alors être considéré comme un couple non marié mais 

néanmoins parents de deux enfants » en droit de vivre une vie de famille normale. Elles en concluent 

qu’un examen sérieux et honnête de l'intérêt des enfants doit conduire à considérer « qu'il est préférable 

pour eux de vivre en Belgique auprès de leur père plutôt qu'en Afghanistan, seuls avec leur mère » et 

en déduisent une violation de l'article 8 CEDH et de la nécessité de tenir compte de l'intérêt supérieur 

des enfants. 

 

2.1.2. Les parties requérantes prennent également un troisième moyen de la violation de « l'article 3 du 

la Convention européenne de sauvegarde des droits de l'Homme et des libertés fondamentales (ci-

après CEDH) », de « l'article 22bis de la constitution », de l'article 3, §1er de la CIDE, de « l'article 9 de 

la loi du 15 décembre 1980 », des « articles 2 et 3 de la loi du 99 juillet 1991 sur la motivation formelle 

des actes administratifs », de « l'intérêt supérieur de l'enfant », des « principes de bonne administration, 

notamment le principe de précaution, l'obligation de motivation et le principe du raisonnable », de 

l'erreur manifeste d'appréciation. 

 

Elles font valoir que les actes attaqués refusent leur visa regroupement familial, les forçant à rester dans 

une situation où leur vie et leur intégrité physique sont en danger. Elles rappellent que le courrier qui 

accompagnait leur demande de visa demandait à la partie défenderesse de considérer la demande de 

regroupement familial pour les enfants et de la considérer comme une demande de visa humanitaire sur 

base de l'article 9 de la loi du 15 décembre 1980 pour la première partie requérante. Elles estiment que 

« pour une raison qui appartient à l'administration, cette demande n'a été « enregistrée » que comme 

une demande de regroupement familial ». Or, elles font valoir que dans les formulaires à remplir, la 

première partie requérante « a coché « family reunification », ce qui est factuellement la vérité » et qu’ 

« il n'y a pas d'autres cases à cocher » mais rappellent à nouveau que cette dernière a bien déposé un 

courrier de son conseil qui expliquait les différentes demandes. Or, elles constatent que la motivation 

des actes attaqués se contente d’y répondre en indiquant que la première partie requérante « n'a qu'à 

redemander un visa sur base de l'article 9 » et soulignent que « c'est précisément ce qu'elle a déjà fait 

depuis le début ». Les parties requérantes soutiennent que « la disproportion de cette exigence n'est 

absolument pas raisonnable » faisant valoir à cet égard que « traiter la demande sur une autre base 

légale n'est pas difficile » pour la partie défenderesse dès lors qu’elle devait tout au plus « envoyer un 

mail à un autre service situé dans le même bâtiment » et « demander un complément de redevance ». 

Elles font valoir qu’en revanche pour la première partie requérante, « introduire une nouvelle demande 

signifie : Demander un visa pakistanais puisque l'Ambassade belge est au Pakistan. Voyager, ce qui est 

interdit pour une femme seule, dans une des régions les plus dangereuses du monde, Attendre un an et 

demi, durée moyenne de traitement des demandes de visa humanitaire ». Elles font valoir la 

disproportion d’une telle motivation et relèvent que les actes attaqués sont muets concernant les 

difficultés d'accès à l'Ambassade d'Islamabad, alors que la partie défenderesse ayant connaissance de 

cette situation « fait preuve de mauvaise foi en omettant ces difficultés ». Elles en concluent que la 

motivation des actes attaqués « est erronée et manifestement de mauvaise foi » et « ont été prise en 

violation de l'intérêt supérieur de l'enfant et de l'article 3 de la CEDH ». 

 

2.2.1. Dans le cadre de son contrôle de légalité, il n’appartient pas au Conseil se substituer son 

appréciation à celle de la partie défenderesse mais uniquement de vérifier si celle-ci n’a pas tenu pour 

établis des faits qui ne ressortent pas du dossier administratif et si elle a donné desdits faits, dans la 
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motivation tant matérielle que formelle de sa décision, une interprétation qui ne procède pas d’une 

erreur manifeste d’appréciation (dans le même sens : CE, 6 juillet 2005, n° 147.344).   

 

Dans ce même cadre, il lui appartient notamment de vérifier si la partie défenderesse a respecté les 

obligations de motivation des actes administratifs qui lui incombent. Ainsi, l’obligation de motivation 

formelle à laquelle est tenue l’autorité administrative doit permettre au destinataire de la décision de 

connaître les raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue 

d’expliciter les motifs de ces motifs. Il suffit, par conséquent, que la décision fasse apparaître de façon 

claire et non équivoque le raisonnement de son auteur afin de permettre au destinataire de la décision 

de comprendre les justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre 

d’un recours et, à la juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet.  

 

Cette obligation de motivation formelle qui pèse sur l’autorité en vertu de diverses dispositions légales, 

n’implique nullement la réfutation détaillée de tous les arguments avancés par la partie requérante, mais 

n’implique que l’obligation d’informer celles-ci des raisons qui ont déterminé l’acte attaqué, sous réserve 

toutefois que la motivation réponde, fut-ce de façon implicite mais certaine, aux arguments essentiels de 

la partie requérante. 

 

2.2.2. A titre liminaire, le Conseil observe que la motivation de l’acte attaqué selon laquelle la seconde 
partie requérante s’est vue octroyer le statut  « de personne sous protection subsidiaire en application 
de la Convention internationale du 20 novembre 1989 sur les droits de l'enfant, ratifiée par la Belgique » 
ou selon laquelle « ces fausses déclarations lui ont permis de recevoir le traitement réservé aux mineurs 
d'âge, d'obtenir ainsi le statut de " personne sous protection subsidiaire " octroyée sur base de la 
Convention internationale sur les droits de l'enfant, et d'obtenir ensuite un titre de séjour découlant 
directement de ce statut » ne se confirme pas à la lecture du dossier administratif. 
 
Il en ressort en revanche que par une décision du 6 juillet 2012, la partie requérante s’est vue octroyer le 
statut de protection subsidiaire sur la base de l’article 48/4, §2, c, de la loi du 15 décembre 1980 pour le 
motif suivant : « Anderzids verwijst het CGVS naar en grondige analyse van de actuele situatie in uw 
regio waaruit blijkt dat er in het districh Surkh Rod in de provincie Nahgarhar een réel risico bestaat van 
ernstige bedreiging van het leven of de persoon van een burger als gevolg van willekeurig gewel in het 
geval van een internationaal of binnenlands gewapend conflict (art. 48/4, §2, c)) dan de 
Vreemdelingenwet). Gezien uw afkomst uit die regio, uw positie en situatie in de regio, uw hoedanigheid 
van burger en het tekort aan bescherming en een reëel binnenlands vluchtalternatief geloofwaardig 
worden geacht, wordt u, rekening houdend met de actuele situatie in het district Surkh Rod in de 
provincie Nangarhar, de status van subsidiaire bescherming toegekend».  
(Traduction libre du néerlandais: « D'autre part, le CGRA se réfère à une analyse approfondie de la 
situation actuelle dans votre région qui montre qu'il existe un risque réel de menace grave pour la vie ou 
la personne d'un citoyen dans le district Surkh Rod dans la province de Nahgarhar en raison d'une 
violence aveugle en cas de conflit armé international ou national (art. 48/4, §2, c) de la loi sur les 
étrangers). Étant donné que vous êtes originaire de cette région, votre position et votre situation dans la 
région, votre statut de citoyen et l'absence de protection et d'une véritable possibilité de fuite interne 
sont jugés crédibles, compte tenu de la situation actuelle dans le district de Surkh Rod, dans la province 
de Nangarhar, le statut de protection subsidiaire vous est accordé ». 
 
A cet égard également, la partie défenderesse ne peut pas non plus être suivie en ce qu’elle avance 
dans sa note d’observations « Au contraire, la partie défenderesse estime que la qualité de MENA a 
joué dans l’octroi de la protection subsidiaire », affirmation qu’elle ne démontre par aucun élément 
tangible. 
 
2.2.3. Le Conseil observe ensuite, qu’il ressort du courrier du conseil de la première partie requérante 
accompagnant la demande de visa visée au point 1.4. du présent arrêt que celui-ci mentionnait 
notamment :  « […] La situation pour la maman seule avec deux enfants, alors que les Talibans ont pris 
le pouvoir est extrêmement instable et dangereuse […] les deux enfants sont extrêmement vulnérables 
et dans une situation très précaire.[…] La situation exceptionnelle en Afghanistan fonde de justes motifs 
pour octroyer un visa humanitaire à la maman sur la base des articles 2 et 3 de la Convention 
européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales (ci-après CEDH) et 
l’article 8 de la CEDH ». 
 

Il ne saurait être contesté le caractère notoirement public de la prise du pouvoir par les Talibans en août 

2021 - après l’annonce du retrait des troupes américaines - ayant instauré un Emirat Islamique 

d’Afghanistan, conduisant à l’anéantissement des droits des femmes dans ce pays. 

 



  

 

 

CCE X - Page 7 

Or, le Conseil observe que la seule réponse apportée par la partie défenderesse aux éléments invoqués 

ci-dessus concernant l’intérêt supérieur des enfants liés à la situation en Afghanistan en tant qu’enfants 

mineurs (dont une petite fille de 10 ans) accompagnés d’une femme seule se révèle être la suivante : 

« les enfant ne seront pas affectés par une décision négative. En effet, la demande de visa a été 

introduite non seulement pour les enfants mais également par leur mère. Dès lors, en refusant la 

demande de visa, les enfants ne resteront pas seuls dans leur pays d'origine, mais ils continueront de 

vivre avec leur mère au pays d'origine dans lequel ils ont vécu depuis leur naissance.  

Considérant que Mr [K.S.] est arrivé en Belgique en novembre 2011,  

Que les enfants sont nés en 2013 et 2022,  

Que depuis le début de leur existence ces enfants vivent séparés de Mr [K.S.]   

Que leur relation avec la personne à rejoindre et la vie familiale s'est donc déroulée telle quelle depuis le 

début,  

Qu'en cas de décision négative à la demande de visa, leur vie familial ne sera pas affectée vu que cette 

situation familiale, en place depuis leur naissance, reste inchangée ». 

 

Cette motivation ne saurait suffire au vu des arguments invoqués dans la demande et de la situation 

telle qu’elle est notoirement et dramatiquement connue en Afghanistan, la partie défenderesse s’étant 

contentée d’une réponse exclusivement centrée sur la question de la vie familiale avec le père de ceux -

ci sans tenir compte de l’invocation de la situation sur place, de celle de la mère de ces enfants et des 

articles 2 et 3 de la CEDH, éléments qui appelaient à tout le moins une réponse. 

 

2.2.4. Le Conseil constate également que le courrier accompagnant la demande de visa introduite par la 

première partie requérante et ses enfants le 7 novembre 2022 s’intitulait « Demande de visa 

regroupement familial et demande de visa humanitaire », la première partie requérante introduisant 

d’une part « par la présente une demande de visa regroupement familial pour ses enfants [X] et [X] afin 

de rejoindre leur père [XX] conformément à l’article 40 ter » et d’autre part « […] pour elle-même une 

demande de visa humanitaire conformément à l’article 9 », les bases légales invoquées étant bien 

« l’article 40ter et l’article 9 de la loi du 15 décembre 1980 ». 

 

La motivation de l’acte attaqué révèle à cet égard que la partie défenderesse a pris acte de cette 

demande de visa humanitaire pour la première partie requérante, mais a décidé de ne pas la traiter 

estimant que « Mme [D.M.G.] a introduit sa demande de visa à l'ambassade de Belgique d'Islamabad 

sur base de l'article 40 de la loi du 15/12/1980 sur les étrangers, voir point 23 du formulaire de demande 

de visa : " Family reunification with a Belgian (article 40ter) ", Que l'ambassade de Belgique a donc 

enregistré la demande de visa comme une demande basée sur cet article 40ter, Que Mme [D.M.G.] a 

d'ailleurs payé la redevance équivalant à une demande de visa basée sur l'article 40ter (une demande 

de visa introduite pour motifs humanitaire fait l'objet d'une redevance d'un montant spécifique) ; Pour 

ces raisons, la demande de visa de Mme [D.M.G.] a été examinée uniquement sur base de cet article 

40ter » concluant qu’ il lui sera en tout état de cause « loisible [ !] d'introduire une nouvelle demande de 

visa en précisant qu'il s'agit d'une demande pour motifs humanitaire, de s'acquitter du montant de la 

redevance correspondant à cette demande, et d'exposer les éléments qu'elle estime nécessaire à un 

examen sous l'angle humanitaire ». 

 

Or cette motivation est insuffisante et révèle dans le chef de la partie défenderesse un manque de 

précaution et une appréciation déraisonnable au regard de la situation décrite ci-dessus ainsi qu’un 

manquement à son devoir de collaboration procédurale lui imposant d’à tout le moins de signaler à la 

première partie requérante, en quoi son dossier et le paiement de la redevance seraient incomplets afin   

de l’aider à rectifier les manquements procéduraux qu’elle aurait commis, ce qu’elle s’est abstenue de 

faire, se contentant de les acter dans l’acte attaqué ce qui apparait à tout le moins disproportionné dans 

le cas d’espèce au regard de la demande de visa introduite, sans équivoques, sous les deux 

dispositions légales susmentionnées. 

 

Quant à l’argumentation de la partie défenderesse dans sa note d’observations selon laquelle « aucune 

disposition légale ne prévoit qu’une demande de visa peut être introduite sur base de deux chefs de 

demandes distincts. Il appartient à la partie requérante d’introduire une demande de visa humanitaire « 

seule » », elle ne saurait inverser les constats qui précèdent. 

 

2.2.5. Dans la mesure de ce qui précède, les moyens susvisés sont fondés. 

 

3. Débats succincts 
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3.1. Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait application de l’article 

36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du Contentieux des 

Etrangers. 

 

3.2. Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en annulation, il n’y a plus 

lieu de statuer sur la demande de suspension. 

 

4. Dépens  

 

Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la partie 

défenderesse. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1er 

 

Les décisions de refus de visa, prises le 3 mars 2023, sont annulées. 

 

Article 2 

 

La demande de suspension est sans objet. 

 

Article 3 

 

Les dépens, liquidés à la somme de 186 euros, sont mis à la charge de la partie défenderesse.  

 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-deux décembre deux mille vingt-trois par : 

 

B. VERDICKT, présidente f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

A. KESTEMONT, greffière. 

 

 

La greffière,  La présidente, 

 

 

 

 

A. KESTEMONT B. VERDICKT  

 

 

 


